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COOPERATIVE DES PRODUCTEURS DE MIEL 

3 rue Georges Charpak 

63960 Veyre-Monton 

Siren 779 193 952 – APE 4661Z 
Coopérative Agricole agrément N°11883 

 

AVIS DE CONVOCATION ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

ORDINAIRE 
ET EXTRAORDINAIRE 

 

Tous les associés coopérateurs ont reçu une convocation individuelle pour participer à 
 

l’assemblée générale ordinaire annuelle et à l’assemblée générale 

extraordinaire dans les locaux de la coopérative 
 

le mercredi 11 mars 2026 à 17h00 

et le samedi 21 mars 2026 à 10 h 00 * 
 

Ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire : 

1) Approbation du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 22 mars 2025, 

2) Rapport du Conseil d’Administration sur l’exercice 2024/2025, 

3) Approbation des comptes et quitus aux Administrateurs, 

4) Affectation des résultats, 

5) Constatation de la variation du capital social 

6) Election du tiers du Conseil d’Administration 

7) Correction à apporter pour la désignation du commissaire aux comptes suppléant 

8) Questions diverses 

Les Associés Coopérateurs peuvent, à partir du quinzième jour précédant l’assemblée générale, 

prendre connaissance au siège de la Coopérative des rapports du Conseil d’Administration et du 
Commissaire aux comptes ainsi que du bilan et du compte de résultat. 

 
Ordre du jour de l'assemblée générale extraordinaire : 

 Modification des statuts : suppression de l’objet « Collecte, stockage, conservation, transformation, 

conditionnement et vente de produits apicoles » 
 

 

 

(*) AVIS IMPORTANT 
 

Au cas où ces assemblées générales ne réuniraient pas le quorum le 11 mars 2026 à 17 h, conformément à la 
législation en vigueur, une deuxième assemblée générale ordinaire, suivie d’une assemblée générale 

extraordinaire se tiendra au même lieu, à 10 h 00 avec le même ordre du jour, le samedi 21 mars 2026. 

 

Cet avis tiendra lieu de convocation 

_______________________________________________________________ 
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